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Arrêté du Conseil fédéral
modifiant

les chapitres XIII (vin) et XIV (cidre) de l'ordonnance
du 29 janvier 1909 sur le commerce des denrées

alimentaires et de divers objets usuels.

Le Conseil fédéral suisse,

En modification de l'ordonnance du 29 janvier 1909

sur le commerce des denrées alimentaires et de divers
objets usuels;

Sur la proposition de son Département de l'intérieur,

arrête:

I. Les chapitres XIII et XIV (vin et cidre) de
l'ordonnance susmentionnée reçoivent la teneur suivante :

XIII. Vin.
Art. 153. Sous le nom de vin, on ne peut mettre

dans le commerce que la boisson obtenue par fermentation

alcoolique du jus de raisins frais (moût de vin),
sans autre addition que celle des substances admises

pour le traitement usuel en cave (art. 154).
On entend par Sauset' le moût de vin en fermentation.

On entend par vin rouge un vin de raisins rouges,
dont le jus n'a été pressuré qu'après fermentation
partielle ou complète de la vendange.
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On entend par ein blanc un vin de raisins blancs 9 décembre

ou un vin de raisins rouges pressurés en blanc (en 1912'

allemand 011 peut aussi donner à cette dernière sorte
de vin le nom de Süssabdruck).

On entend par Schiller un vin obtenu par
vinification d'un mélange de raisins rouges et de raisins
blancs.

On entend par Rosé (ou Süssabdruck) un vin de

couleur rouge-clair fait avec des raisins rouges peu ou

pas cuvés.

Art. 153bis. Lorsque des vins sont mis dans le
commerce avec des indications portant sur leur origine
(pays, région, cru, cépage, etc.), leur mode de

vinification ou leur année, ces indications doivent être
conformes à la réalité et, exclure toute possibilité de

confusion.
Les prescriptions du présent article sont

applicables. au moût de vin non fermenté et au moût en

fermentation.

Art. 158ter. Il est licite de faire du vin en mélangeant

des produits d'origines diverses ou d'années
différentes (coupages), pourvu que ces produits soient du

vin au sens du premier alinéa de l'article 153, ou bien
des matières premières (raisins frais, vendange foulée,
moût non fermenté ou en fermentation) employées pour
la vinification.

Les prescriptions relatives aux indications d'origine

sont aussi applicables aux coupages. Il suffit de

donner aux coupages le nom du vin qui entre pour la
plus forte proportion dans leur composition, en faisant
suivre ce nom du mot „coupage".

Toutefois les cantons peuvent, dans les mauvaises
années et avec l'assentiment préalable de l'autorité
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9 décembre fédérale, permettre, en ce qui concerne les vins de l'en-
1912. semble ou d'une partie de leur territoire, qu'il ne soit

pas fait mention du coupage dans l'indication d'origine,
lorsqu'il s'agit d'un coupage modéré, qui ne modifie pas
sensiblement les caractères et la valeur du vin.

Les coupages de vin blanc et de vin rouge doivent
être désignés comme coupage rouge-blanc (vin rouge
de table).

Art, 154. Les substances ci-après peuvent être
employées pour le traitement en cave des vins: Levure
pure et levure de vin ordinaire, matières clarifiantes
inoffensives (gélatine, colle de poisson [esturgeon, silure],
blanc d'œuf frais, caséine, lait centrifugé jusqu'à 1 %,
terre d'Espagne, matières filtrantes), tanin, acide
carbonique pur, soufre exempt de toute trace d'arsenic,
acide sulfureux liquéfié, métasulfite de potasse, huile
comestible, huile de paraffine, charbon de bois lavé et
noir animal purifié (sous réserve des dispositions de

l'art, 159).

Art. 155. Le vin ne doit pas contenir une proportion

de sulfates supérieure à celle qui correspond à

2 grammes de sulfate neutre de potasse par litre. Les
vins qui contiennent une plus grande quantité de
sulfates ne devront être ni débités, ni vendus au détail
avant que leur teneur en sul fates ait été ramenée par
un coupage au-dessous de la limite indiquée plus haut.

Ces prescriptions sont applicables aux moûts de vin
fermentés ou en fermentation, mais pas aux vins doux

et aux vins de luxe secs.

Il est interdit de se servir de produits chimiques

pour diminuer la teneur d'un vin en sulfates.

Art. 156. Les vins soufrés (brantés) ne doivent pas
l'enfermer plus de 400 milligr. d'acide sulfureux total,
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ni plus de 40 milligr. d'acide sulfureux libre par litre. 9 décembre

Les vins plus fortement soufrés ne devront être ni dé- 1912-

bités, ni vendus au détail avant que leur teneur en

acide sulfureux ait été ramenée, par le repos ou par
un coupage, au-dessous de la limite indiquée.

Ces prescriptions sont applicables aux moûts de vin
non fermentés ou en fermentation, mais pas aux vins
de luxe naturellement doux de la Gironde (Bordeaux
blancs).

Il est interdit de se servir de produits chimiques

pour diminuer la teneur d'un vin en acide sulfureux.

Art. 157. Si le propriétaire de la marchandise le

demande, l'autorité compétente veillera à ce que les

vins mis sous séquestre, tels que les vins trop plâtrés
ou trop soufrés, puissent recevoir le traitement en cave
nécessaire pendant le temps que dure le séquestre.

Art. 158. Les vins et les moûts de vins non
fermentés ou en fermentation ne doivent pas être débités,
lorsqu'ils renferment plus de 10 milligr. de cuivre par
litre.

Art. 159. Il est interdit de colorer artificiellement
le vin et de décolorer le vin rouge.

Art. 160. A l'exception de l'acide sulfureux dont

l'emploi est réglementé par les articles 154 et 156, il
est interdit de mélanger aux vins des agents
conservateurs ou des substances destinées à arrêter la
fermentation; il est également interdit de mélanger au
vin des acides organiques ou leurs sels, de la glycérine,
des matières édulcorantes artificielles, du sel, des

matières destinées à augmenter la proportion d'extrait, des

moûts concentrés (sous réserve de l'art. 187, al. 1 et 3)
et des bouquets, et d'utiliser pour la vinification et le
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9 décembre traitement du vin en cave des spécialités dont la com-
91 position est tenue secrète.

Art. 161. Il est interdit de mélanger au vin des

substances qui peuvent avoir une influence nocive sur
la santé du consommateur, telles, par exemple, que les

composés solubles d'aluminium, les composés de baryum
et de strontium, les composés des métaux lourds, l'acide
sulfurique, l'acide oxalique.

Art. 162. Les vins piqués, atteints de toute autre
maladie ou gâtés ne doivent être ni débités, ni, d'une
manière générale, vendus comme boisson.

Les vins qui sont malades sans être gâtés peuvent
être soumis au traitement nécessaire (la pasteurisation,
par exemple).

Art. 163. Pour apprécier le vin, on tiendra compte
aussi de son apparence, de son odeur et de sa saveur
(dégustation). En cas de contestation portant sur
l'authenticité d'un vin ou sur la façon dont il a été déclaré,
on choisira comme dégustateurs des personnes connaissant

les vins de même provenance.

Art. 161. Les tonneaux contenant du vin placés dans
les caves et, les locaux de vente des producteurs qui
font le commerce du vin, des marchands de vin, des

aubergistes et des détaillants doivent porter une
inscription bien lisible répondant à leur contenu.

Lorsqu'on se sert d'indications portant sur l'origine
d'un vin, son mode de vinification ou son année

(art. 153bis), ces indications doivent figurer d'une façon
bien lisible sur les tonneaux. Cette prescription
s'applique également aux vins entreposés dans les gares,
les entrepôts et autres locaux analogues et qui sont
vendus sur place.
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Dans tous les locaux où (les vins sont débités ou 9 décembre

vendus au détail, les dénominations et le prix de ces i912'

vins seront portés à la connaissance du public, d'une
manière claire et précise, par une affiche; dans les

auberges, ces renseignements seront donnés par la carte
des vins.

Les indications de l'affiche et de la carte des vins
doivent concorder avec les inscriptions placées sur les

tonneaux, et. le cas échéant, sur les étiquettes des

bouteilles.

Art. 165. Les tonneaux qui renferment du vin
totalement ou partiellement gâtés doivent porter l'inscription

bien lisible: „Vin gâté, non destiné à la vente."
Ces tonneaux ne doivent pas avoir de robinet de débit.

Les tonneaux qui renferment du vin en traitement
et non destiné à la vente doivent porter l'inscription
bien lisible „non destiné à la vente". Ces tonneaux ne
doivent pas avoir de robinet de débit.

Art. 166. Le colportage du vin est interdit.

Art. 167. Toute offre de vin par voie d'annonces
doit indiquer le nom du vendeur et, le cas échéant,
celui de l'intermédiaire.

Ces vins doivent être soumis, lorsqu'ils se trouvent
dans le pays, à un contrôle rigoureux.

Art. 168. Les personnes qui offrent on vendent des

vins à des prix dont le bon marché est en contradiction

manifeste avec le prix effectif des vins provenant
des lieux de production, des années ou des marchés

qu'elles indiquent, doivent présenter leurs livres à

l'autorité de contrôle, lorsque celle-ci le demande, et faire
la preuve de l'origine et de la provenance de leur
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9 décembre marchandise par le moyen des factures, des lettres
1912. (je voiture ou de leur correspondance.

Ces vins doivent être soumis à un contrôle rigoureux.

Art. 169. Il ne doit être mis dans le commerce ni
spécialités secrètes pour la fabrication et le traitement
des vins, ni matières colorantes ou bouquets pour la
vinification.

Art. 170. Un vin auquel on a ajouté du sucre,
sans aucune addition d'eau, doit être désigné comme

vin sucré.
Cette disposition s'applique par analogie aux moûts

de vin non fermentés ou en fermentation.

Art. 171. Un vin obtenu par fermentation d'un
mélange de raisins foulés, de moût de vin ou de vin avec
du sucre et de l'eau, doit être désigné comme vin
gallisè.

Le gallisage ne pourra être pratiqué que dans les

mauvaises années, pendant la période comprise entre
le début de la vendange et la fin du mois de décembre

de la même année, et sur le lieu même de production ;

il doit être considéré comme un traitement exceptionnel,
ayant uniquement pour but de diminuer l'acidité naturelle

trop élevée du vin. Le vin ainsi traité doit
conserver ses caractères, et sa teneur en alcool ne doit

pas dépasser la teneur moyenne d'un vin fait avec
les raisins mûrs provenant de la même région. En

outre, la teneur d'un vin gallisé en extrait ne doit pas
être inférieure, après déduction du sucre, à 16 gr. par
litre pour le vin rouge et à 13 gr. par litre pour le

vin blanc, et l'augmentation de quantité résultant du

gallisage ne doit pas dépasser le 20 °/o du produit obtenu.
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Les prescriptions de l'alinéa 2 du présent article 9 décembre

s'appliquent par analogie aux moûts de vin non fer- 1912-

mentés ou en fermentation.

Art. 172. Un vin additionné d'alcool doit être

désigné comme vin vinê. Cette prescription ne
s'applique pas aux boissons mentionnées aux articles 187

à 189.

Art. 173. Les mélanges des boissons mentionnées aux
articles 170, 171 et 172 avec du vin doivent être
désignés comme vin sucré, vin gallisé ou vin viné.

Art. 174. Les dispositions des articles 154 à 167

s'appliquent également aux vins sucrés, aux vins gallisés
et aux vins vinés.

Art. 175. Dans le commerce de gros et de détail,
les dénominations „vin sucré", „vin gallisé", et „vin
viné", prescrites par les articles 170 à 173 doivent

figurer, dans les locaux de vente et dans les caves, sur
tous les tonneaux et autres récipients qui contiennent
les boissons correspondantes; l'inscription doit se trouver
à une place apparente et être distincte et indélébile.

Les indications de l'affiche et de la carte des vins
(art. 174 et 164, alinéa 2), doivent concorder avec les

inscriptions placées sur les tonneaux et, le cas échéant,
sur les étiquettes des bouteilles.

Dans les annonces, les factures et les lettres de

voiture, les vins sucrés, les vins gallisés et les vins vinés
doivent être expressément désignés comme tels. Ces

dénominations doivent être écrites en toutes lettres.

Art. 176. Les cantons peuvent interdire sur leur
territoire la fabrication du vin gallisé (art. 171.)

(Les articles 177 à 186 sont abrogés.)
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9 décembre Art. 187. On ne doit mettre dans le commerce, sous
1912. ]e nom (|'un payS d'origine déterminé, tel que Malaga

ou Tokay, que des vins doux qui proviennent réellement
de ces pays et qui sont fabriqués par concentration du

jus de raisins (passerillage des raisins ou concentration
du moût) et par fermentation, totale ou partielle, de

celui-ci.
Les vins de liqueur secs, tels que le Madère, le

Marsala, le Xérès, doivent provenir réellement du pays
dont ils portent le nom et doivent être obtenus par
fermentation des raisins frais.

Les vins mentionnés aux alinéas 1 et 2 du présent
article peuvent être additionnés, sans déclaration, d'alcool

et de moût concentré, ainsi que cela se pratique
dans les pays de production. Les dispositions des

articles 158 à 162 sont applicables à ces sortes de vins.
Les vins doux fabriqués par vinage de moût non

fermenté doivent être désignés comme mistelles; il est

permis de joindre à cette dénomination une désignation
d'origine (mistelle de Samos, mistelle espagnole) ou de

cépage.
Les vins doux fabriqués au moyen de raisins secs

(raisins de Corintlie, etc.) doivent être considérés comme
des vins artificiels et exclus, comme tels, du commerce
(art. 2 de la loi fédérale prohibant le vin artificiel et
le cidre artificiel).

Art. 187bis. La teneur totale des vins doux, des

vins de liqueur secs et des mistelles en acide sulfureux
ne doit pas dépasser 40 milligr. par litre. Les
dispositions des articles 157 à 168 sont applicables à toutes
ces boissons.

Les vins doux et les vins de liqueur secs destinés

aux usages médicaux doivent être conformes aux près-



— 525 —

criptions de la pharmacopée suisse (vinum meridiauum 9 décembre

dulce, vinum meridianum austerum). 191S-

Art. 188. Pour la fabrication des vins mousseux,
on emploiera du moût de vin ou du vin tel qu'il est
défini à l'article 153, alinéa premier. Les additions
usuelles sont autorisées. Les dispositions des articles
155 à 158 et 160 à 163 sont également applicables aux
vins mousseux.

Les vins mousseux qui doivent leur acide carbonique
à une imprégnation artificielle doivent être désignés
comme vins mousseux gazéifiés.

Art. 189. Le vermouth fabriqué avec du vin peut,
même lorsqu'il a reçu une addition d'alcool, être mis
dans le commerce comme vin-vermouth, mais sa teneur
totale en alcool ne doit pas dépasser 18°/o en volume.
Les dispositions des articles 155, 156 et 160 à 162

s'appliquent également au vin-vermouth.
Le vermouth fabriqué au moyen d'alcool en plus

forte proportion tombe sous le coup du chapitre XVI
concernant les liqueurs.

Art. 190. Les boissons non fermentées mises dans
le commerce sous le nom de vin sans alcool doivent
être fabriquées avec du jus de raisins frais sans aucune
addition.

Les vins sans alcool ne doivent contenir ni
moisissures, ni levure acti.ve, ni bactéries. Les prescriptions
des articles 153bis, 153ter, alinéas 1 et 2, 155, 157 à

162 et 187b!s, alinéa premier, sont également applicables
aux vins sans alcool.

Les vins sans alcool pour la préparation desquels
il a été employé du sucre, devront être désignés comme
..sucrés A
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9 iéoembre XIV. Cidre.
1912.

Art. 191. On ne doit mettre dans le commerce, sous

le nom de cidre, qu'une boisson préparée par fermentation

alcoolique du jus de fruits à pépins frais, sans

autre addition que celle des substances admises pour
le traitement usuel en cave (art. 194).

Art, 192. Les boissons préparées par mélange du

jus de fruits avec un extrait aqueux de marc de fruits,
doivent être mises dans le commerce sous le nom de

petit cidre. Ce petit cidre doit contenir au moins
3 °/o d'alcool en volume et. 14 gr. d'extrait par litre,
déduction faite du sucre.

11 est interdit de sucrer le cidre et le petit cidre.

Art. 193. Les prescriptions des articles 191 et 192

qui visent la fabrication et la désignation des cidres

s'appliquent par analogie aux cidres non fermentes, aux
cidres en fermentation et aux cidres incomplètement
fermentés.

On tiendra compte, pour l'appréciation de la teneur
en alcool de ces différents cidres, de la quantité île

sucre qui s'y trouve encore.
Les tonneaux contenant du cidre placés dans les

caves et les locaux (le vente des producteurs qui font
le commerce du cidre, des marchands de cidre, des

aubergistes et des détaillants doivent porter des

inscriptions bien lisibles correspondant à leur contenu (par
exemple: cidre, petit cidre, poiré, cidre de pommes).

Art. 194. Pour le traitement en cave des cidres, on

peut employer sans déclaration les différentes matières
énumérées à l'article 154 ci-dessus.



— 527 —

Art. 195. Les dispositions des articles 156 à 158, 9 décembre

160, 161, 168 et 167 à 169 de la présente ordonnance 1912~

et relatives au vin sont aussi applicables aux cidres.
11 est licite d'ajouter aux cidres atteints de

noircissement, moyennant déclaration, de l'acide citrique
ou de l'acide tartrique dans la proportion de 2 gr. au
maximum par litre.

Art. 196. Les cidres piqués, atteints de toute autre
maladie ou gâtés ne doivent être ni débités, ni, d'une
manière générale, vendus comme boisson.

Les cidres qui sont malades sans être gâtés peuvent
être soumis au traitement nécessaire.

Art. 197. Le colportage des cidres est interdit.

Art. 198. Les boissons mises dans le commerce sous

le nom de cidre sans alcool doivent être fabriquées
avec le jus de fruits à pépins frais, sans aucune
addition.

Les cidres sans alcool ne doivent renfermer ni
moisissures, ni levure active, ni bactéries. Les dispositions
des articles 157, 158, 160, 161, 187bis, alinéa premier,
et 196 sont applicables par analogie aux cidres sans
alcool.

Art. 198bis. Les cidres mousseux doivent être
préparés au moyen de cidre, tel qu'il est défini à l'article
191, avec; addition des substances usuellement employées.
Les dispositions des articles 156 à 158, 160, 161 et
196 sont applicables aux cidres mousseux.

Art. 199. Les boissons préparées par fermentation
alcoolique du jus de baies fraîches doivent porter une
dénomination correspondante, telle, par exemple, que vin
de groseilles.
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9 décembre Les vins de baies peuvent être additionnés de sucre
1912. et d'eau.

(Les articles 200 à 204 sont abrogés.)

II. Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier

1913.

Berne, le 9 décembre 1912.

Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération,
L. Forcer.

Le chancelier de la Confédération,
Schatzmann.
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Arrêté du Conseil fédéral 9 décembre

modifiant

le chapitre XVI (eaux-de-vie et liqueurs) de l'ordonnance

du 29 janvier 1909 sur le commerce des

denrées alimentaires et de divers objets usuels.

Le Conseil fédéral suisse,

En modification de l'ordonnance du 29 janvier 1909

sur le commerce des denrées alimentaires et de divers
objets usuels ;

Sur la proposition de son Département de l'intérieur,

arrête :

I. Le chapitre XVI (Eaux-de-vie et liqueurs) de

l'ordonnance susmentionnée reçoit la teneur suivante :

XVI- Eaux-de-vie et liqueurs.
Art. 218. Les eaux-de-vie doivent contenir au moins

42 0
o d'alcool en volume (degrés Gav-Lussac déterminés

à 15° C).

Le titre alcoolique des eaux-de-vies contenues dans
des tonneaux mis en perce depuis un certain temps peut
accuser un déchet de 2 °/o en volume au maximum.

Il est permis de ramener, par addition d'eau, les

spiritueux très alcooliques au degré normal des eaux-
de-vie. Cette addition d'eau ne fait pas perdre leur
nom d'origine (art. 225) aux spiritueux ainsi traités.

Il est interdit d'ajouter aux eaux-de-vie, pour simuler
une augmentation du titre alcoolique, des substances

Année 1912. XXXIV
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9 décembre qUi en renforcent le goût, telles que l'acide sulfurique,
-1912- le poivre ordinaire, le poivre rouge, etc.

Art. 219. Les eaux-de-vie et les liqueurs ne
doivent contenir ni matières édulcolorantes artificielles, ni

composés métalliques nocifs, ni matières colorantes
nocives, ni acides minéraux libres ou autres substances
nocives.

Il est. permis de colorer les eaux-de-vie et les

liqueurs au moyen de matières colorantes inoffensives.
Les eanx-de-vie peuvent renfermer du cuivre, dans

la proportion de 40 milligr. par litre au maximum, et
des traces de zinc.

Les eaux-de-vie de fruits à noyau peuvent renfermer
de l'acide cyanhydrique, dans la proportion de 50 milligr.
par litre au maximum.

Les eaux-de-vie de pommes de terre ne doivent pas
renfermer plus de 0,15 % en volume d'impuretés alcooliques

(fusel) i-apportées à la teneur en alcool absolu.

Il est licite d'ajouter de petites quantités de sucre
aux eaux-de-vie, à l'exclusion de celles qui sont fabriquées

au moyen de fruits à noyau.

Art. 220. Les eaux-de-vie et les liqueurs altérées
doivent être exclues du commerce.

L'emploi de matières premières avariées n'est licite
qu'autant que l'état de ces matières ne peut pas influer
sur la qualité des eaux-de-vie et des liqueurs.

Art. 221. On ne doit désigner sous les noms de

cognac, de rhum, d'arac, d'eau de cerises (kirsch), d'eau-
de-vie de prunes, d'eau-de-vie de marc, d'eau-de-vie
de lie, de gentiane, etc., que les eaux-de-vie fabriquées
exclusivement avec les matières premières dont elles
doivent provenir normalement. Ces eaux-de-vie doivent
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c,on tenir les substances spécifiques obtenues par la dis- 9 décembre

tillation des matières qui servent à les fabriquer et par
1912-

le vieillissement, et qui donnent à la boisson son
bouquet caractéristique.

On aura aussi recours, pour l'appréciation des eaux-
de-vie, à la dégustation pratiquée par des personnes
compétentes.

Art. '222. Les eaux-de-vie qui ont été additionnées
d'alcool brut ou rectifié et d'eau avant ou après la
distillation, et celles qui, pour d'autres raisons encore, ne
renferment pas en quantités suffisantes les produits
spécifiques de la distillation qui donnent à la boisson son

bouquet caractéristique, doivent être déclarées dans le

commerce de gros et de détail et débitées comme

coupages ou eaux-de-vie-façon ; on dira, par exemple :

„cognac-coupage", „rhum-coupage", „kirsch-coupage" ;

ou bien : „cognac-façon", „rhum-façon", „kirsch-façon".
Dans les kirsch-coupage (kirsch-façon), la moitié au

moins de l'alcool doit provenir de kirsch authentique ;

dans les autres coupages, la proportion d'alcool
provenant de l'eau-de-vie qui donne son nom au produit
doit s'élever au moins au quart de la quantité totale.

Art. 222bis. Les eaux-de-vie qui ne répondent pas
aux exigences stipulées pour' les coupages (eaux-de-vie-
façon) et celles qui sont fabriquées au moyen d'huiles
éthérées, d'extraits, d'essences, etc., doivent être
déclarées dans le commerce de gros et de détail et
débitées comme eaux-de-vie artificielles ; on dira par
exemple, „cognac artificiel", „rhum artificiel", „kirsch
artificiel".

Art. 222""'. Il est interdit de se servir de désignations

d'origine et de noms de fantaisie pour les

coupages (eaux-de-vie-façon) et les eaux-de-vie artificielles.
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9 décembre Art. 228. Dans le commerce de gros et de détail,
1912. }es inscriptions „cognac-coupage", „rhum-coupage",

„kirsch-coupage" („cognac-façon", „rhum-façon", "kirsch-
façon") et „cognac artificiel", „kirsch artificiel", etc.,
doivent figurer, dans les caves et les locaux de vente,
sur tous les tonneaux et les bouteilles qui renferment
les boissons correspondantes ; l'inscription doit se trouver
en place apparente, être distincte et indélébile et formée
de caractères hauts de 5 cm. au moins pour les

tonneaux, de 1 cm. au moins pour les bouteilles et noirs
sur fond clair.

Cette prescription est applicable aux bouteilles de

comptoir qui servent pour la vente au verre.
Dans les annonces, les factures et les lettres de

voiture, de même que sur la carte des boissons exposée
dans les auberges, les coupages (eaux-de-vie-façon) et
les eaux-de-vie artificielles ne doivent figurer que sous

les dénominations prescrites au premier alinéa du
présent article. Ces dénominations doivent être écrites en

toutes lettres.

Art. 224. Dans tous les locaux où sont vendus au
détail ou débités des coupages (eaux-de-vie-façon) ou
des eaux-de-vie artificielles, doit se trouver, à une

place apparente, une inscription qui l'indique clairement

(par exemple : „vente de rhum-coupage" ; „vente
d'eaux-de-vie-façon" ; „vente d'eaux-de-vie-coupage ") ;

cette inscription doit être distincte, indélébile et formée
de caractères hauts de 5 cm. au moins et noirs sur
fond blanc.

Art. 225. Les eaux-de-vie et les liqueurs qui portent

un nom d'origine déterminé (par exemple : cognac
français, rhum de la Jamaïque, liqueur de Hollande)
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doivent être les produits originaux purs importés des- 9 décembre

dites régions.

Art. 225bis. Toute offre de spiritueux par voie
d'annonce doit indiquer le nom du vendeur et, le cas échéant,
celui de l'intermédiaire.

Ces spiritueux doivent être soumis, lorsqu'ils se

trouvent dans le pays, à un contrôle rigoureux.

Art. 225tC1'. Les personnes qui offrent ou vendent
des spiritueux à des prix dont le bon marché est en

contradiction manifeste avec les prix courants doivent
présenter leurs livres à l'autorité de contrôle, lorsque
celle-ci le demande, et faire la preuve de l'origine et
de la provenance de leur marchandise au moyen des

factures, des lettres de voiture et de leur correspondance.

Ces spiritueux doivent être soumis à un contrôle
rigoureux.

II. Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier

1913.

Berne, le 9 décembre 1912.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le président de la Confédération,
L. Forrer.

Le chancelier de la Confédération,
Schatzmann.
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12 ^TT" Ordonnance d'exécution
de la

loi fédérale prohibant le vin artificiel et le cidre

artificiel.

Le (Jonseil fédéral suisse.

Vu les articles 4, 16 et 17 de la loi fédérale

prohibant le vin artificiel et le cidre artificiel, du

7 mars 1912,
arrête :

Article premier. Le vin artificiel et le cidre
artificiel, tels que les définissent les articles 2 et 8 de

la loi fédérale du 7 mars 1912, ne peuvent être mis

dans le commerce sous ces dénominations, ni sous toutes
autres dénominations quelconques.

Le transport en transit ne tombe pas sous le coup
de cette prohibition.

Art. 2. Les aubergistes, les marchands et les
débitants de vin et de cidre, de même que les producteurs,
qui font le commerce de ces boissons, sont autorisés
à fabriquer et à détenir pour leur consommation familiale

des quantités de vin artificiel et de cidre artificiel
qui ne doivent pas dépasser, tant pour chacune de ces

deux boissons que pour les deux ensemble, 4 hectolitres

par personne adulte faisant partie de leur famille,
y compris les domestiques vivant avec la famille, et

par année.










































